
CONSEIL CONSTITUTIONNEL ...
HONTEUSES

RÉMUNÉRATIONS ..."CONSEIL
CONSTITUTIONNEL : 20 ANS DE PASSE-

DROIT TOUJOURS D’ACTUALITÉ
(...)vingt-quatre ans après l’instauration d’un régime 
indemnitaire hors-texte, le Conseil constitutionnel continue à
servir des rémunérations princières à ses membres en 
s’affranchissant des règles de droit.

Dès janvier 2021, une proposition de loi organique a 
pourtant été déposée à l’Assemblée nationale par Cécile 
Untermaier (députée PS) afin de modifier le régime 
indemnitaire du Conseil constitutionnel.

Elle a été enterrée.

(...)Cette anomalie permet aux membres du Conseil 
constitutionnel d’être rémunérés à un niveau que la loi 
n’autorise pas.

Selon ses calculs, la rémunération légale d’un membre du 
Conseil constitutionnel devrait s’établir à 6 500 euros brut 
mensuels, conformément à l’ordonnance de 1958.

En pratique, les conseillers toucheront près de 15 570 euros
en 2026, soit une différence de près de 8 500 euros.
Richard Ferrand, président du Conseil, empoche par 
exemple 16 500 euros/mois, davantage que le président de 
la République (16 039 euros/mois hors avantages liés à la 
fonction).

Ce tour de passe-passe comptable a été rendu possible 
grâce à une lettre confidentielle signée en 2021 par 
Florence Parly, ex-secrétaire d’État chargée du Budget dans
le gouvernement Jospin (présidence Chirac).

Ce document, jamais publié, et dépourvu de valeur 
organique, instituait une indemnité dite « de fonction 



complémentaire » pour compenser la suppression d’un 
avantage fiscal dont profitaient les conseillers.

Plus de 20 millions d’euros leur auraient ainsi été versés 
depuis son entrée en vigueur !
Cerise sur le gâteau, les membres du Conseil peuvent 
cumuler leurs indemnités avec d’éventuelles pensions de 
retraite, sans limitation.

Cette permissivité aurait notamment permis à Laurent 
Fabius de percevoir environ 10 000 euros de pensions 
mensuels en plus de son salaire de président du Conseil 
constitutionnel, assurent plusieurs médias.

Comment l’organe chargé de garantir le respect de la 
Constitution peut-il s’accommoder d’un tel contournement 
juridique alors qu’il demande aux contribuables de respecter
toutes les cases de la légalité ?"

Lire la suite ? Lien 
(https://contribuablesassocies.org/2025/12/17/conseil-
constitutionnel-20-ans-de-passe-droit-toujours-dactualite/)
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